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----------
DELIBERATION N° 8

OBJET : GARANTIE D'EMPRUNT - PARC SOCIAL - TRENTE LOGEMENTS - RUE DU GYPSE

L'an deux mille vingt deux, le trois octobre à dix-huit heures, les membres du Conseil Municipal des Sables
d'Olonne se sont réunis Salle du conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables
d'Olonne, suite à la convocation accompagnée d'une note de synthèse adressée le vingt sept septembre
deux mille vingt-deux (en application des dispositions des articles L.2121-12 et L.2121-13 du Code Général
des Collectivité Territoriales).

PRESENTS : BARRETEAU Jacques, BAUDUIN Michel, BLANCHARD Alain, BOURGET Anthony, BRANDET Claire,
BRICARD  Guy,  BRULARD  Elise,  CASSES  Jean-Eudes,  CHAPALAIN  Jean-Pierre,  CHEREAU  Donatien,
COTTENCEAU  Karine,  DEJEAN  Jean-François,  DELPIERRE  Christine,  DEVOIR  Robert,  GINO  Corine,  GUAY
Frédérique, HECHT Gérard,  HORDENNEAU Dominique,  JEGU Didier,  LADERRIERE Sophie,  LAINE Maryse,
LOPEZ  Sophie,  MAESTRIPIERI  Dominique,  MAUREL  Mauricette,  MONGELLAZ  Gérard,  MOREAU Yannick,
PARISET Lionel, PECHEUL Armel, PERON Loïc, RIVALLAND Bruno, ROUMANEIX Nadine, ROUSSEAU Lucette,
ROZO-LUCAS Orlane, SIX Jean-Yves, VRAIN Isabelle, VRIGNON Francine, YOU Michel, MEZIERE Alexandre.

ABSENTS EXCUSES : CHENECHAUD Nicolas donne pouvoir à BLANCHARD Alain, COMPARAT Annie donne
pouvoir  à  MONGELLAZ  Gérard,  HERBRETEAU  Jennifer  donne  pouvoir  à  CHEREAU  Donatien,  PINEAU
Florence donne pouvoir à ROUSSEAU Lucette, DAVESNE Daniel donne pouvoir à CHAPALAIN Jean-Pierre.

ABSENTS : DARMEY Alain, POTTIER Caroline.

----------

En application des dispositions de l'article L.2121-5 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Madame Frédérique GUAY a été nommée pour remplir les fonctions de secrétaire.

----------

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 45
Nombre de présents : 38
Nombre de votants : 43
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DELIBERATION N° 8

OBJET : GARANTIE D'EMPRUNT - PARC SOCIAL - TRENTE LOGEMENTS - RUE DU GYPSE

Ville fraternelle attentive aux familles, et notamment à celles à revenu modeste désireuses de vivre et
travailler ici, la Ville des Sables d’Olonne a fait de l’accession au logement une priorité.

À ce titre, la Ville s’emploie à soutenir la construction de logements publics par les bailleurs sociaux en
garantissant les emprunts qu’ils portent dans le cadre des opérations menées sur le territoire.

Par lettre du 24 juin 2022, Vendée Logement esh a sollicité la Ville des Sables d’Olonne pour obtenir la
garantie à hauteur de 30 % d’un emprunt global de 4 151 286,00 € contracté auprès de la CDC - Banque des
Territoires décomposé en 3 lignes de prêt : 

 Prêt Locatif Aidé d’Intégration de 1 156 236,00 € d’une durée de 40 ans,
 Prêt Locatif à Usage Social de 2 800 050,00 € d’une durée de 40 ans,
 PHB 2.0 tranche 2018 de 195 000,00 € d’une durée de 40 ans.

Il s’agit d’assurer la construction de 30 logements situés rue du Gypse à Olonne sur Mer.

La garantie d’emprunt à charge de la Ville est à hauteur de 30 %, le Département de la Vendée garantissant
les 70 % restants.

* * *

Vu le cadre de son action en faveur du logement public,

Vu les dispositions des articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales et de
l’article 2298 du Code Civil,

* * *

Après avis favorable de la Commission Solidarité, finances et personnel, réunie le 16 septembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :
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- D’AUTORISER la Ville à se porter garante, dans le cadre de l’emprunt ci-dessus désigné,

- D’APPROUVER les points suivants :

Article 1 :
L’assemblée délibérante de la Commune des Sables d’Olonne (85) accorde sa garantie à hauteur de 30 %
pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 4 151 286,00 € souscrit par l’emprunteur auprès
de la Caisse des dépôts et consignations - Banque des Territoires, selon les caractéristiques financières et
aux charges et conditions du Contrat de prêt n° 136721 constitué de 3 Lignes du Prêt. Ledit contrat est joint
en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 : 
La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci  et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il  ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse
des dépôts et consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur
pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources
nécessaires à ce règlement.

Article 3 :
Le Conseil s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes
pour couvrir les charges du Prêt.

 

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne
Les jour, mois et an susdits

Pour extrait conforme

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 07/10/2022
Qualité : Maire des Sables d'Olonne 

Maire des Sables d'Olonne

Nb : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être saisi par voie de recours formé contre une délibération
du conseil municipal dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale,
cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui commencera à courir soit :
• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai.
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